
Nouvelles du Conseil national pour le soin
des animaux d'é levage (CNSAE) - Mai 2008

1

L'Australie remplace ses codes de pratiques en matière de
bien-être animal au profit de normes et de lignes directrices

En Australie, un important changement s'est opéré au chapitre de l'élaboration de codes, de lignes
directrices et de normes sur le bien-être des animaux. Les anciens codes de pratiques types cèdent
graduellement leur place à des normes et lignes directrices pour le bien-être des animaux. Le sentiment
général était que l'Australie avait besoin de normes nationales (et scientifiquement fondées) en matière
de bien-être animal qui seraient uniformément exigées et appliquées dans tous les États et les territoires
du pays1.

Les normes et lignes directrices nationales en matière de bien-être animal sont vues comme la pierre
angulaire de la nouvelle stratégie pour le bien-être des animaux de l'Australie, que les ministres de
l'Agriculture de ce pays ont approuvée en 20042.

L'Australie utilise 22 codes de pratiques types qu'elle a élaborés au cours des 20 dernières années. La
raison invoquée pour opérer cette transition est énoncée dans un nouveau plan d'activités visant
l'élaboration de normes et de lignes directrices : « Compte tenu de l'évolution des valeurs et des
attentes de la société, et étant donné que nos partenaires commerciaux accordent désormais une
place accrue au bien-être animal, la pertinence et l'utilité des codes de pratiques existants sont
remises en cause, tout comme l'a été le processus de révision et d'élaboration de ces codes. »3

La première norme à être élaborée selon le nouveau processus portera sur le transport terrestre; les
consultations publiques sur cette norme auront lieu jusqu'au 27 mai 20084. Un Résumé de l'étude
d'impact de la réglementation (REIR) est également disponible dans le cadre de la consultation
publique. Le REIR est une formalité gouvernementale prévue dans le cadre du processus d'élaboration
des normes; les responsables s'en serviront pour évaluer l'incidence des éventuels changements à la
réglementation/législation5.

Chaque ensemble de Normes et lignes directrices sera composé de deux parties :
• Normes sur le bien-être - les normes minimales de bien-être animal mentionnées dans la
législation de l'État et du territoire
• Lignes directrices de l'industrie – les pratiques exemplaires promues par l'industrie et respectant
les exigences en matière d'assurance de la qualité en vigueur dans l'industrie en question

1 Regulation and Management of animal welfare in Australia, Business Plan, 5 avril 2006,
http://www.animalhealthaustralia.com.au/fms/Animal%20Health%20Australia/Animal%20Welfare/AW%20Standards%20
Business%20Plan.pdf.
2 Site Web de la Stratégie de l’Australie pour le bien-être animal (AAWS) : www.daff.gov.au/animal-plant-
health/welfare/aaws.
3 Regulation and Management of animal welfare in Australia, Business Plan, 5 avril 2006.
4 La norme et le REIR sur le transport terrestre peuvent être consultés à l'adresse suivante:
www.animalwelfarestandards.net.au/
5 Communication personnelle, Scott Turner, gestionnaire, Division des normes de bien-être, Direction du bien-être animal
Product Integrity Animal & Plant Health, Australian Government Department of Agriculture, Fisheries & Forestry, 1er mai
2008.
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On évalue que la conversion des codes de bien-être existants en Normes et lignes
directrices sera terminée d'ici le 31 décembre 2010. Le coût de l'élaboration de ces
normes et lignes directrices sera partagé entre le gouvernement de l'Australie, les états
et les territoires ainsi que les filières de production pertinentes, à raison d'un tiers pour chaque.

Animal Health Australia (AHA)6 pilote le processus de remplacement des codes par des normes/lignes
directrices, en liaison avec le groupe de travail australien sur le bien-être animal (Animal Welfare
Working Group, AWWG)7. Un plan d'activités a été rédigé afin de guider le processus, et l'élaboration
des normes sur le transport terrestre a servi de modèle pour tester le processus8.

Le gouvernement australien est responsable de la mise en oeuvre de la stratégie en matière de bien-être
animal ; il a engagé un investissement de six millions dollars dans le développement et la mise en
oeuvre de la stratégie en question, laquelle vise l’ensemble de la collectivité, à savoir les propriétaires
d'animaux, la profession vétérinaire, les éleveurs de bétail, les abattoirs, les compagnies de transport,
les groupes de protection des animaux, la communauté des chercheurs, les consommateurs et les
organismes publics.

Le projet d'élaboration de normes et de lignes directrices découle directement de la Stratégie sur le
bien-être animal, laquelle vise à encadrer l'élaboration de politiques nationales uniformes ainsi qu'à
améliorer les procédures existantes en matière de bien-être animal dans tous les États et les territoires
de l'Australie.

6 Un organisme public sans but lucratif créé par le gouvernement fédéral, les États et les territoires de l'Australie, de concert
avec les grandes organisations nationales du secteur de l'élevage.
(www.animalhealthaustralia.com.au/programs/ahsp/livestock-welfare.cfm). L'équivalent le plus proche d'une telle
organisation au Canada serait la Coalition canadienne pour la santé des animaux (CCSA). L'AHA pilote des programmes
qui se rapprochent des projets de santé animale gérés par la CCSA.
7 Un organe gouvernemental auquel siègent des représentants du palier fédéral, des provinces et des territoires ainsi que des
représentants de l'AHA (www.daff.gov.au/animal-plant-health/animal/committees/ahc/awwg).
8 Voir lien au site Web à la note de bas de page 1.


